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Communiqué de presse 

Rennes, le 15 octobre 2020 

Des moyens renforcés pour la protection de l’enfance  

L'Ille-et-Vilaine fait partie des 30 Départements retenus au niveau national pour participer à la 
stratégie nationale de prévention et de protection de l'enfance. Le 15 octobre 2020, la préfète de la 
région Bretagne, préfète d'Ille-et-Vilaine, Michèle Kirry, le président du Conseil départemental, Jean-
Luc Chenut, et le directeur général de l'Agence régionale de santé (ARS) Bretagne, Stéphane Mulliez, 
ont signé le contrat départemental de prévention et de protection de l'enfance 2020-2022. Cette 
contractualisation entre l'État, l’ARS Bretagne et le Département permettra de mobiliser près de 3,3 
millions d'euros de moyens supplémentaires en 2020. Pour les années suivantes, le montant de 
délégations pourra être porté à hauteur de 4,5 millions d'euros. 

Le Département d'Ille-et-Vilaine, chef de file de la protection de l'enfance, consacre en 2020 un budget 
Enfance – Famille de 164 millions d'euros. Les crédits consommés sur ce secteur d'intervention sont 
en progression constante : + 5,4 % sur les trois dernières années. Dans un contexte de forte tension 
financière, la contractualisation avec l'État et l’ARS Bretagne, assortie d'une participation financière de 
ce dernier, permettra de soutenir les efforts du Département, pour lequel la protection de l'enfance 
est le premier poste de dépenses. La dotation vise à déployer de nouvelles actions et/ou à renforcer 
des actions existantes, en tenant compte à la fois des objectifs de l'État et des orientations de la 
collectivité.  

 

3,3 millions d'euros supplémentaires 
 

Dans le cadre de cette contractualisation, 
l'Etat mobilise trois sources de financement 
en 2020 : 
-le programme Inclusion sociale : 2 558 93 
7€ 
-le fonds d'intervention régional (FIR) : 
447 600 € 
-l'objectif national des dépenses de 
l'assurance maladie (ONDAM) médico-
social : 300 000 €  
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L’ambition du Département porte notamment sur le renforcement des actions en matière de 
prévention, en agissant par exemple sur la prévention précoce et le soutien à la parentalité, ainsi que 
sur l’action à domicile. Il reste bien évidemment responsable de la prise en charge physique des 
enfants pour lesquels un éloignement familial est nécessaire, tout en cherchant à développer une offre 
répondant aux besoins spécifiques de chacun d’eux. 

Une contractualisation en phase avec le Projet Régional de Santé (PRS) Breton de l’ARS 

Les priorités définies dans le cadre de la contractualisation de la Stratégie nationale de prévention et 
de protection de l’enfance font écho à celles du Projet Régional de Santé (PRS) Breton de l’ARS ; la  
« santé périnatale, des enfants, des adolescents » étant inscrite comme l’un de ses axes prioritaires.  

La période de l’enfance et de la jeunesse est en effet un moment clef, essentiel pour agir sur les 
déterminants de santé. Ce sont des périodes fondamentales durant lesquelles le rapport à la santé se 
construit, les conditions et les comportements favorables à la santé se mettent en place, la plasticité 
et l’engagement dans l’apprentissage s’initient. 

Cet axe a été construit autour de chantiers qui contribuent de fait pleinement aux politiques de 
protection de l’enfance pilotées par le Conseil Départemental, en partenariat avec les collectivités, que 
ce soit en matière de prévention et d’action précoce, que de prise en charge. 

A ce titre, l’ARS Bretagne, développe et soutient financièrement un ensemble de dispositifs et 
programmes portant sur : 
- des actions de prévention visant à renforcer les compétences psycho-sociales des enfants et des 
jeunes, à promouvoir des environnements protecteurs et favorables au bon développement des 
enfants (ex programmes de prévention en milieu scolaire, auprès des CFA..) et à renforcer et 
accompagner les compétences parentales au regard des besoins de l’enfant (rythme de vie et de 
sommeil, l’alimentation, l’activité physique, la place des écrans, des réseaux sociaux) ;  
-le repérage des vulnérabilités et leur prise en charge pour éviter leurs conséquences sur le 
développement des enfants avec une action spécifique sur la prise en charge des violences faites aux 
enfants et le repérage et la prise en charge précoce des troubles neuro-développementaux ; 
- la construction des réponses graduées aux besoins de santé des jeunes et des adolescents (via des 
dispositifs d’accueil et écoute de qualité (Point Accueil Ecoute Jeune, Consultation Jeune 
Consommateur…) ; 
- le déploiement des formations ou des dispositifs d’accompagnement des professionnels intervenant 
auprès des enfants et des parents pour leur permettre de développer des compétences en matière de 
prévention, de repérage, pour améliorer la prise en charge précoce et la qualité de prise en charge 
tout au long du parcours de vie et favoriser la coordination entre les acteurs pour des réponses plus 
cohérentes aux jeunes et à leurs familles. 
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LES ENGAGEMENTS DE L’ETAT ET DE L’ILLE-ET-VILAINE  

 

Le Département renforcera ses actions de protection maternelle et infantile, notamment les entretiens 
prénataux précoces, les bilans de santé en écoles maternelles, les visites à domicile pré et post-natales. 

 

 

Le Département prévoit également le renforcement des interventions à domicile des Techniciens de 
l’Intervention Sociale et Familiale (TISF) et souhaite poursuivre le soutien spécifi que pour les parents 
d’enfants en situation de handicap. 

Au sein de la contractualisation, l’État et le Département ont le souhait d’ouvrir un relais parental 
pour que des parents fragilisés puissent confi er leur enfant le temps d’un répit. Cette action 
nécessitera en premier lieu un travail étroit avec les autres acteurs institutionnels en charge de la 
parentalité afi n de connaître leur investissement possible. Seules dix structures de ce type existent 
pour l’instant en France. 

 

L’ARS engage des moyens financiers au titre du FIR (Fonds régional d’Intervention) afin de soutenir 
l’action de la PMI visant à renforcer la prévention en protection de l’enfance. A titre d’illustration, le 
développement des EPP (Examens prénataux précoces), les visites à domicile et les bilans de santé en 
école maternelle. 
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Cet objectif invite à consolider l’activité des cellules de recueil des informations préoccupantes, à 
systématiser les protocoles avec l’Éducation nationale, la Justice, la Santé et à assurer un contrôle plus 
étroit des établissements. La diversification de l’offre de suivi au domicile et l’accompagnement des 
retours à domicile seront accentués, dans la droite ligne de la mesure unique mise en œuvre par le 
Département. 

L’évolution de l’offre en centre parental pourrait être un moyen de rompre avec le placement en 
permettant à des jeunes parents de vivre avec leurs jeunes enfants dans un cadre sécurisé. 

Avec l’appui de l’Agence régionale de santé, il s’agira également de prévoir un accompagnement 
spécifique pour les jeunes confiés à l’ASE et en situation de handicap pour lesquels leur situation 
nécessite une réponse médicosociale, coordonnée avec les compétences sanitaires et sociales. 

C’est dans ce cadre que des moyens sur l’ONDAM médicosocial « handicap » sont identifiés pour la 
mise en place d’une organisation reposant sur des structures médicosociales de l’enfance handicapées 
afin d’apporter une prise en charge et un accompagnement adaptés. 

Il s’agit également de déployer une stratégie de sensibilisation et de formations croisées pour 
l’ensemble des acteurs aux repérage des signes en vue d’expérimenter des nouvelles modalités 
d’interventions et de construire une culture commune basée sur un échange de pratiques, d’une 
compétence collective pour faire face aux besoins spécifiques de ces jeunes. 
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Cet objectif correspond à l’ambition du Département de favoriser l’accès des jeunes à l’Observatoire 
Départemental de la Protection de l’Enfance (ODPE). 

Il s’agira également de renforcer la formation des professionnels pour qu’ils intègrent les besoins 
fondamentaux de l’enfant, le projet pour l’enfant et sa famille ainsi que la mesure unique, autant de 
dispositifs qui doivent guider la conduite du plus grand nombre en matière de protection de 
l’enfance 

 

 

 

 

 

Il est proposé de réfl échir conjointement avec l’État à construire un projet de résidence sociale pour 
permettre à des jeunes adultes à l’approche de leurs 21 ans de bénéfi cier d’un hébergement leur 
permettant de stabiliser leur projet de vie, si tel n’est pas le cas 
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